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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTE DE LA
QUATRIEME SESSION DU COMITE EACUTIF DU FONDS DE 1992
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au vendredi 22 octobre 199 9

Ouverture de la session

Adpntion de 1'ordre du iour

2

	

Election do president et du vice-nres~idea#

Conform6ment a Particle viii) du Reglement interieur du Comite executif, le Comite sera invite a
elire un president et un vice-president parmi les representants des membres du Comite . Le mandat
du President et du Vice-president vaut pour toutes les sessions du Comite executif qui ont lieu entr e
deux sessions ordinaires de 1'Assemblee .

En application de Particle 10 du Reglement interieur, 1'Administrateur fera rapport au Comit e
executif Sur les pouvoirs regus des representants des Membres .
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Sinistres mg1tant gn cause le Fonds dc 1992

L'Administrateur informera le Comite executif de tous faits nouveaux survenus concemant les
sinistres mettant en cause le Fonds de 1992. Il lui rendra compte du reglement des demande s
d'indemnisation contre le Fonds de 1992 qu'il a autorise et soumettra a son examen les demandes e t
autres questions appelant une decision de sa part . Ces renseignemcnts seront fournis dans diver s
documents .

5

	

Sessions a venir

Le Comite souhaitera peut-etre etablir le calendrier de ses sessions pour 1'annee a venir .
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Le Comite executif sera invite a examiner toutes autres questions que pourraient proposer les bat s
Membres ou I'Administrateur .
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AdonNon de comnte rende des decicinnc

Le Comite executif sera invite a adopter un compte rendu des decisions qui sera soumis a
I'Assemblee .


